
Dans le cadre des Programmes d’Initiative Communautaire EMPLOI, la
cellule ”Fonds Social Européen – Enseignement à Horaire Réduit” de la Com-
munauté française a initié plusieurs projets en interréseaux, destinés à promou-
voir l’Enseignement en alternance tel que développé dans les CEFA.

La formation des accompagnateurs s’inscrivait tout naturellement dans
cette perspective, si tant est qu’elle constitue l’un des éléments majeurs du
développement de cette forme d’enseignement, et assurément l’un des leviers
les plus adéquats à même d’assurer la finalité du projet pédagogique, à savoir
l’insertion socioprofessionnelle. Cet ouvrage a l’ambition de présenter les résul-
tats d’un programme mené depuis 1998, ayant pour but la mise au point et l’ex-
périmentation de modules de formation destinés aux accompagnateurs des
Centres d’Education et de Formation en Alternance de nos trois réseaux d’en-
seignement. Il se veut aussi un ouvrage de référence, une espérance sur un déve-
loppement futur de la formation des acteurs de l’alternance. Certes, notre tra-
vail a ses limites, inscrites dès le départ dans les préalables de la demande de
concours, il n’en constitue pas moins un outil de réflexion dont il serait dom-
mage qu’il restât sans lendemain.

Ayant assuré la direction générale du projet, je tiens à remercier mes
collègues Alain LETIER et José MALRAY, Chargés de mission auprès de la
Cellule FSE-EHR, dont les conseils et les encouragements furent toujours judi-
cieux. Je voudrais dire aussi ma gratitude à mes deux collaborateurs occasion-
nels, Alain DELTOUR et Albert ZUMBUA NKODO, qui ont assuré avec
beaucoup de dévouement et de savoir-faire le travail quotidien qu’exigeait la
conduite à terme de ce projet.

La Commission européenne, en promouvant et en soutenant de telles
initiatives, contribue non seulement à l’amélioration de nos systèmes d’ensei-
gnement, mais aussi à l’amplification de notre sentiment d’appartenance euro-
péenne, par la dimension transnationale qu’elles induisent(*). Qu’elle en soit
aussi remerciée.

Michel LARET
Chargé de mission

(*) Voir à cet égard le guide méthodologique édité dans le cadre du partenariat transnational
”Vers une intégration sociale des jeunes: techniques de dynamisation”
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générale
1 Introduction

générale

1.1. Généralités
Les Centres d’Education et de Formation en Alternance (CEFA) sont

confrontés à une triple mission vis-à-vis des jeunes de 15 à 25 ans:

– les accueillir et les encadrer pendant toute l’année scolaire;

– leur donner une formation professionnelle et une formation humai-

ne générale;

– les accompagner en vue de favoriser leur insertion socioprofession-

nelle (I.S.P.), en veillant à préparer, à organiser, à contrôler et à

évaluer leurs activités en entreprise.

Un suivi constant du jeune favorise son insertion professionnelle future. 

Pour optimaliser la qualité de ce suivi, la cellule FSE-EHR mise en

place par la Communauté française vient de réaliser un projet

intitulé YOUTHACC, dans le cadre des Programmes d’Initiative

Communautaire (PIC), volet YOUTHSTART.
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1.2. Présentation du projet
Le projet YOUTHACC concerne la mise sur pied des modules de for-

mation proposés à toute personne chargée de l’accompagnement des

jeunes dans un CEFA organisé et subventionné par la Communauté

française.

”Il serait injuste de critiquer un stylo parce qu’il ne peut pas couper le

papier”. Il en est de même pour ce guide qui, en effet, n’est qu’une

”écriture raisonnée” d’une démarche, rien de plus, mais il sert : 

1° à présenter le projet et ses résultats, 

2° à éclairer la pratique d’élaboration, de réalisation et d’évaluation

d’une action de formation des accompagnateurs.

1.3. Contexte dans lequel le projet est né
En Communauté française de Belgique a été créée dans les Centres

d’Education et de Formation en Alternance (CEFA) la fonction

d’"accompagnateur".

Cette fonction, entièrement nouvelle dans la structure de l’enseigne-

ment en Communauté française, a été définie par l’arrêté du gouver-

nement de la Communauté française du 16 janvier 1995. Elle a été

décrite dans le 1er paragraphe de l’article 15 du décret du 18 mars 1996

en ces termes:

– assurer la recherche de stages, de contrats et de conventions;

– en vérifier le suivi;

– nouer et développer les contacts avec les milieux socioécono-

miques locaux et régionaux et les associations professionnelles;

Formation des accompagnateurs • Cellule FSE-EHR • 1998/20008
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– prendre toute initiative de nature à favoriser le développement

social et culturel de l’élève;

– établir des contacts réguliers avec le centre psycho-médico-social

chargé de la guidance des élèves.

Nous constatons qu’à partir de cette description de fonction, l’accom-

pagnateur est un opérateur central dans le dispositif d’insertion socio-

professionnelle du jeune au CEFA. Il se voit aussi investi d’une mis-

sion complexe, fort éloignée des tâches auxquelles sa formation de

base l’avait préparé. Le titre requis, tel que défini dans l’arrêté qui crée

la fonction, est en effet d’abord et avant tout "pédagogique".

Le triangle ci-dessous met en évidence les nouvelles exigences aux-

quelles doit faire face l’enseignant qui devient accompagnateur.

– Une relation triangulaire (différente du triangle pédagogique:

jeune, savoir, professeur) va se définir et se développer entre les 3

pôles, et l’accompagnateur occupe une position centrale dans ce

processus d’insertion;

– la relation triangulaire qui en découle doit être coordonnée;

Formation des accompagnateurs • Cellule FSE-EHR • 1998/2000 9
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– les idées de chaque pôle doivent être modulées ;

– la participation à la concertation avec les différents intervenants

du dispositif de l’alternance doit être encouragée;

– la gestion de l’interface avec le monde du travail doit s’avérer

concrète et efficace;

– la différence des références culturelles pour penser formation en

général, et alternance en particulier, entre l’accompagnateur et le

tuteur, doit être prise en considération.

Suite à cette situation, le projet YOUTHACC a été conçu pour

répondre aux exigences de ce nouveau métier et a pour but de:

– identifier et analyser les besoins en formation des accompagna-

teurs ;

– formaliser ceux-ci dans des modules de formation.

Remarquons que ces besoins n’ont jusqu’ici jamais fait l’objet d’une

étude exhaustive alors que la fonction d’accompagnateur, reconnue

en Communauté Française, s’identifie de facto par sa spécificité.

Aussi, aucune formation spécifique n’est prévue pour ceux qui devien-

nent accompagnateur. Ils travaillent et apprennent sur le tas, par

”essais-erreurs”, ce qui dénote jusqu’alors le caractère aléatoire de leur

fonction.

Formation des accompagnateurs • Cellule FSE-EHR • 1998/200010
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2 Processus de
l’action de formation

YOUTHACC
2.1. Généralités
Le présent texte est consacré à l’élaboration, à la réalisation, et à l’éva-

luation de l’action YOUTHACC.

Pour ROEGIERS(1997), ces trois opérations peuvent être envisagées

selon trois logiques :

– la logique de projet ;

– la logique de l’expertise ;

– la logique de la stratégie.

Sans les détailler, ces logiques ne s’excluent pas dans les opérations

d’élaboration, de réalisation, et d’évaluation d’une action de forma-

tion. Elles sont complémentaires, en ce sens qu’elles s’enrichissent

mutuellement dans les trois domaines.

Cependant, dans ce guide, nous avons privilégié la logique du projet

par rapport aux deux autres. En effet, elle permet d’élaborer le curri-

culum de formation (un ensemble d’indications sur la manière de

mener une action de formation) de façon ouverte; aussi, une dyna-

mique de projet implique l’ensemble du public concerné.

Le processus de l’action est décrit au travers 2 grands axes :

– l’analyse des besoins de formation;

– la stratégie de l’action de formation.
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2.2. Analyse des besoins de formation (A.B.F.)
Le but final de l’analyse des besoins de formation est de produire des

objectifs de formation pertinents et réalistes.

Lors de l’analyse des besoins, les considérations des accompagnateurs

peuvent soit diverger, soit s’exprimer à certains moments de façon

conflictuelle.

”L’A.B.F. consiste dans l’élucidation des représentations des acteurs d’une

part, et de négociation d’autre part. (BOURGEOIS, 1991 b)”.

Elle constitue un enjeu très important en formation car ce sont les

besoins qui vont conditionner le type d’actions à entreprendre. Pour

bien saisir cet enjeu, il est nécessaire de définir ce que nous entendons

par ”besoin”.

2.2.1. Qu’est le besoin?

Nous envisageons la notion de besoin selon le courant constructivis-

te ; il considère que ”le besoin est une représentation de la réalité, une

construction de cette réalité par chacun des différents acteurs, liée aux inter-

actions multiples que la personne entretient avec son environnement: les

missions de l’organisation, les conditions de travail, les collègues, …”

(XAVIER ROEGIERS, 1997).

De ce fait, on parle de besoin exprimé et non de besoin réel ; un besoin

n’existe que s’il est exprimé par quelqu’un.

2.2.2. Initiateur de l’analyse des besoins

Le chargé de mission CEFA auprès du Fonds Social Européen

pour l’enseignement à horaire réduit est le premier responsable de
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l’élaboration et de la réalisation du projet de formation des accompa-

gnateurs CEFA.

2.2.3. Public cible

Le décret du 18 mars 1996 sur l’enseignement à horaire réduit, dans

son article 3, premier paragraphe, définit bien le public cible : accom-

pagnateur second mi-temps.

2.2.4. Structure de l’accompagnement

Nous rencontrons 2 types de structures dans la situation profession-

nelle de l’accompagnateur:

a) Structure jumelée

Dans une structure jumelée, une même personne remplit plusieurs

fonctions. Ainsi, une même personne est à la fois formateur et accom-

pagnateur.

b) Structure unique

En revanche, dans une structure unique, une personne ne peut rem-

plir qu’une activité professionnelle; dans cette optique, l’expression

”être spécialisé pour un secteur d’insertion” est fréquemment utilisée

sur le terrain.

A noter que l’évolution du contexte socio-économique, l’adaptation

de nouvelles orientations politiques en matière de formation en alter-

nance et l’apparition de nouvelles expériences sont autant de facteurs

qui orientent la structure de l’accompagnement dans chaque centre.
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2.2.5. Méthodologie

A. Méthodologie

L'analyse des besoins de formation des accompagnateurs s’est déroulée

en quatre phases:

a) information et sensibilisation des chefs d'établissement-siège, des

coordonnateurs(trices), des accompagnateurs(trices) ;

b) recueil d'informations ;

c) besoins exprimés des acteurs ;

d) traitement d'informations.

a) Information et sensibilisation

Accepter d'exposer ses problèmes, de réaliser des expériences et de

prendre des risques, tout cela nécessite un certain niveau de confian-

ce en soi et d'encouragement. Pour ce faire, une note de service a été

rédigée par le chargé de mission, détaillant notre mission et indiquant

l'objet de l'analyse des besoins. De notre côté, nous avons élaboré une

note pour solliciter la collaboration des personnes concernées.

b) Recueil d'informations

Pour récolter les données, nous avons réalisé des interviews collec-

tives guidées par un questionnaire en trois volets :

– une question globale permettant de saisir le rôle essentiel de la

fonction d'accompagnateur ;

– un ensemble de questions cherchant à décrire les tâches à accom-

plir, les difficultés rencontrées et les problèmes auxquels l'accom-

pagnateur était confronté dans l'exercice de sa fonction;

– un ensemble de questions pour cerner les attentes et la manière de

répondre à ces attentes en formation.



Processus de l’action de formation YOUTHACC

Formation des accompagnateurs • Cellule FSE-EHR • 1998/200018

Questionnaire pour les gestionnaires des CEFA

1. Quel est le rôle de la fonction d’accompagnateur?

2. Combien de personnes ont des heures d’accompagnement dans le
Centre?

3. Comment distribuez-vous ces heures?

4. Quelles sont les tâches de l’accompagnateur?

5. Rencontrez-vous des problèmes liés à la réalisation des tâches du per-
sonnel accompagnant:

– au niveau groupe

– au niveau organisationnel

– au niveau institutionnel ?

6. S’il vous était donné de les résoudre, par quelles méthodes souhaite-
riez-vous le faire?
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c) Besoins exprimés des acteurs (accompagnateurs)

Par besoins des acteurs, nous entendons ”les représentations de l'écart

existant entre une situation attendue et une situation actuelle (ou vécue),

quelle que soit la forme sous laquelle elle s'exprime: sous la forme de cette

situation attendue, sous la forme de la situation actuelle ou encore sous une

troisième forme qui est une perspective de solution”.

(XAVIER ROEGIERS, 1997).

Exemples :

Représentation de la situation actuelle (le contexte)

– J'accumule trop de retard dans la supervision des jeunes en stage.

Représentation de la situation attendue (les objectifs)

– Je devrais superviser 5 jeunes par semaine.

Représentation de la perspective d’ action (les stratégies)

– Je devrais planifier mon travail de supervision.

Précisons: pour qu'un besoin soit exprimé par un sujet, il suffit qu'une

seule des trois situations évoquées ci-dessus se présente dans sa per-

ception. 

Ainsi, les accompagnateurs expriment leurs besoin:

– en termes de problèmes;

– en termes d’exigences à rencontrer ;

– sous forme de désir ;

– sous forme de souhait.

Un même besoin peut avoir des expressions différentes.
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Les besoins exprimés par les accompagnateurs se résument en

21 points :

1. Accueil et supervision:

– écoute active;

– considération positive;

– compréhension emphatique;

– authenticité (limites) ;

– orientation et choix professionnel ;

– fabrication des outils.

2. Amélioration de la communication aux niveaux:

– interpersonnel ;

– groupe;

– organisationnel.

3. Gestion de l'émotivité (réalité affective) et du temps.

4. Gestion de conflit.

5. Apprentissage de la négociation.

6. Travail en équipe.

7. Dynamique de groupe (fonctionnement d'un groupe).

8. Développement des compétences afin de s'adapter à la complexité

croissante:

– de la législation sociale ;

– du droit du travail.

9. Techniques d'organisation du travail (mécanismes de coordina-

tion).
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10. Marketing (comment véhiculer l'image du CEFA à l'extérieur ?).

11. Création d'un lieu de rencontre (accompagnateur, formateur,

patron, jeune, parent).

12. Techniques de recherche et d'exploitation des informations

concernant tout le dispositif de l'alternance.

13. Aide logistique et administrative centralisée et facilement acces-

sible.

14. Elaboration d'un référentiel de l'accompagnateur.

15. Culture et projet d'entreprise pour mieux faire la prospection

(contrat d'apprentissage industriel, convention emploi-formation,

A.R. 495).

16. Lecture et analyse du contexte où le CEFA évolue.

17. Conception et mise en œuvre d'un projet.

18. Description des situations professionnelles.

19. Réalisation d’un vade-mecum de l'accompagnateur.

20. Rédaction et vote d’un statut clair pour le second mi-temps du

jeune.

21. Reconnaissance du CEFA comme opérateur (au même titre que le

FOREM et les Classes moyennes) .
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d) Traitement de données

Il est difficile de déduire de l'expression brute des attentes du public-

cible, les objectifs inducteurs de formation, c'est-à-dire relatifs aux

compétences mises en œuvre dans la situation professionnelle.

Le travail d'analyse consiste à identifier des besoins authentiques,

dans le cadre d'une réalité sociale et professionnelle déterminée. Pour

ce faire, il est fondamental d'éviter la confusion entre des objectifs de

développement personnel et des objectifs institutionnels ou profes-

sionnels d'ordre stratégique.

Les accompagnateurs interviewés ont fourni un certain nombre d'in-

formations qui n'ont pas été obligatoirement homogènes dans leur

formulation, ni dans leur contenu. Il a donc fallu les recouper pour

arriver à un reflet le plus proche possible de la réalité vécue par les

accompagnateurs.

Dans ce travail d'analyse, nous avons essayé de définir les grands axes

des besoins exprimés. Ceux-ci ont été traduits et classés respective-

ment en objectifs inducteurs de formation et d'actions selon les cas.
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B. Traduction des besoins en objectifs inducteurs de formation

et d'action

L'analyse des besoins a mis en évidence quatre types de compétences

dont les accompagnateurs ont besoin pour optimaliser l'accompagne-

ment des jeunes dans leurs parcours d'insertion professionnelle.

Ces compétences sont relatives à :

– la psychologie relationnelle ;

– la psychosociologie ;

– la législation pratique en rapport avec l'insertion socioprofession-

nelle des jeunes de 15 à 18 ans ;

– la construction des projets.

Aussi l'analyse des besoins a démontré qu'un certain nombre de

besoins exprimés n'étaient pas du ressort d'une action de formation,

mais bien d'une action d'organisation institutionnelle.

Besoins qui relèvent d'une action de formation

1. Développement d'attitudes personnelles nécessaires pour accueillir et

superviser les jeunes:

– écoute active;

– compréhension emphatique;

– authenticité, assertivité, gestion de l'émotivité.

2. Compétences nécessaires pour travailler en groupe et gérer l'interface

avec l'entreprise:

– gestion de conflit ;

– travail en équipe;

– dynamique de groupe;

– communication.
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3. Connaissances contextuelles:

– législation sociale;

– droit du travail.

4. Capacités à développer une pédagogie de l'alternance:

– conception et mise en œuvre d'un projet d'insertion socioprofes-

sionnelle ;

– orientation et choix professionnel ;

– recherche et exploitation d'information;

– travail sur les situations professionnelles et fabrication d'outils ;

– élaboration d'un référentiel de l'accompagnateur.

5. Capacités d'analyse organisationnelle :

– identification et analyse du contexte du CEFA;

– audit de culture d'entreprise et marketing.

Besoins qui relèvent d'une action d'organisation

1. Réalisation d'un vade-mecum de l'accompagnateur.

2. Création d'un lieu de rencontre.

3. Reconnaissance du CEFA.

4. Rédiger et faire voter un statut clair pour le second mi-temps du

jeune.

5. Aide logistique et administrative centralisée.
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2.3. Stratégie de l’action de formation YOUTHACC
Les objectifs de formation, la définition de contenu, le choix des

moyens humains et matériels, la mise en cohérence avec d’autres déci-

sions de gestion de l’action de formation, dépendent largement de

l’analyse des besoins de formation.

Par exemple, il ne suffit pas de disposer d’un bon cahier des objectifs

dans un projet d’investissement. Il importe de le traduire en cahier des

charges.

Toutefois, la complexité de ce passage à l’opérationnel ne doit pas être

sous-estimée; c’est un grand exercice d’ingénierie de la formation,

d’acquisition des connaissances et d’évaluation de l’action, ce qui

nécessite une grande maîtrise des informations, qu’elles soient péda-

gogiques, administratives, financières, voire logistiques.

2.3.1. Elaboration et description des modules

A. Elaboration des modules de formation

L’analyse des besoins de formation de l’accompagnateur a mis en évi-

dence des besoins qui relèvent d’une action de formation. A partir de

ces besoins, nous avons mis au point huit modules de formation.

Pour chacun d’entre eux, nous avons défini des objectifs généraux à

atteindre à partir de l’analyse du travail de l’accompagnateur.

Les modules ainsi définis s’articulent autour de deux grandes unités de

formation(ensemble d’activités formatives centré sur un, deux ou

trois objectifs faisant référence ou non à une même discipline, mais
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destiné à doter le stagiaire d’une compétence objective qu’il ne possè-

de pas):

– unité de formation centrée sur la psychosociologie et la psycholo-

gie relationnelle ;

– unité de formation centrée sur la connaissance du contexte, sur

l’analyse organisationnelle et sur la construction des projets.

Pour chaque module de formation, il n’est pas nécessaire d’aller jus-

qu’à déterminer a priori les contenus et les activités de formation.

Leurs scénarii relèvent, nous semble-t-il, du travail de formateur qui

prépare la mise en scène pour la formation qui lui revient. Toutefois,

un travail de préparation des contenus sera négocié avec le formateur

et les opérateurs du projet.

B. Description des modules

Nous présentons ci-dessous les 8 modules selon les deux grandes uni-

tés de formation préalablement définies.

a) Unité de formation centrée sur la psychosociologie et sur la

psychologie relationnelle. (30 heures)

Cette unité est destinée à permettre aux accompagnateurs d’acquérir

et d’intégrer les capacités communicationnelles et relationnelles.

Les quatre premiers modules sont indissociables. En effet, ils répon-

dent à une logique de communication entre les personnes et consti-

tuent de par ce fait un point essentiel à développer dans l’intérêt de

chaque accompagnateur.
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Module 1: communication

D’aucuns éprouvent des difficultés à entrer en communication inter-

personnelle et à s’exprimer en groupe.

Ce module de formation s’appuiera sur les apports théoriques des trois

autres modules de l’unité. Il a comme objectifs : 

– d’apprendre à bien dialoguer, à mieux se faire comprendre, à infor-

mer, à argumenter ;

– de découvrir le fonctionnement et la complexité de l’acte de com-

munication;

– d’inventorier et d’expérimenter les techniques de communication.

1.1.Thème: comment communiquer de manière efficace?

1.2. Thème: communication non verbale.

Module 2: dynamique de groupe

L’individu est essentiellement social. Il l’est, non pas suite aux contin-

gences extérieures, mais selon une nécessité intime. Néanmoins, dans

ses interactions avec autrui, il cherche à se distinguer.

Ce module de formation vise un quadruple objectif :

– sensibiliser aux phénomènes de groupe;

– comprendre les phénomènes et l’organisation de groupe;

– comprendre et expliquer les interactions entre les individus dans

un groupe;

– améliorer le rendement des réunions.

2.1. Thème: fonctionnement et analyse de groupes.

2.2. Thème: travail en équipe.

2.3. Thème: animation de groupes (conduite de réunions).
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Module 3: développement des compétences relationnelles

Pour définir un stage, établir une convention d’insertion, organiser

l’accompagnement d’un jeune, il faut trouver en lui ce dont il a

besoin. Aussi le jeune doit-il être placé en situation idéale d’adapta-

tion et de réussite ainsi que découvrir tout ce dont il a besoin.

Assurer l’accompagnement de cette façon exige de la part de l’accom-

pagnateur la mise en œuvre d’ attitudes humanistes.

Ce module se propose:

– d’aider les accompagnateurs à bien diagnostiquer la situation du

jeune en général et à effectuer une analyse des besoins, des poten-

tialités et des motivations du jeune en particulier ;

– d’observer le comportement du jeune dans son parcours d’inser-

tion;

– d’amener l’accompagnateur à entretenir des relations positives tant

avec les formateurs qu’avec les jeunes, les parents, les patrons.

3.1. Thème: écoute active et relation d’aide.

3.2. Thème: compréhension emphatique.

3.3. Thème: analyse des besoins.

3.4. Thème: comment observer et motiver un jeune? 

3.5. Thème: assertivité et gestion de l’émotivité.

Module 4: pratique de la médiation

De bonnes initiatives peuvent être prises pour assurer un bon déroule-

ment du partenariat et de la formation du jeune. Mais des problèmes

relationnels ou d’autres types peuvent apparaître en cours de route

entre les différents acteurs. Les situations de conflits sont souvent

gérées par la médiation. Mener une médiation s’apprend.
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A la fin de ce module, les accompagnateurs seront capables :

– de négocier et de gérer des conflits ;

– de juger et de conseiller.

4.1. Thème: analyse et gestion des conflits.

4.2. Thème: entraînement à la négociation.

b) Unité de formation (50 heures) centrée sur:

– la connaissance contextuelle ;

– la construction des projets ;

– l’analyse organisationnelle.

Les objectifs généraux de cette unité de formation sont :

– de permettre aux accompagnateurs de mieux saisir les conditions

auxquelles doivent répondre les périodes d’insertion pour les jeunes

d’une part, et d’assurer la sécurité juridique du jeune durant sa for-

mation pratique en entreprise ou sur le chemin de la formation pra-

tique en entreprise d’autre part ;

– de poser les bases de compréhension du mode de fonctionnement

d’une entreprise et de les analyser ;

– d’assurer les accompagnateur à développer des projets d’insertion

socioprofessionnelle.

Module 1: réglementation sur l’insertion socioprofessionnelle des

jeunes

La réussite ou l’échec d’un projet d’insertion socioprofessionnelle est

en grande partie dû à la façon dont on interprète et comprend la régle-

mentation.
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Objectifs :

– développer des compétences pour s’adapter à la complexité crois-

sante de la législation sociale et du droit du travail ;

– maîtriser la finesse de la législation en matière de formation en

alternance.

1.1. Thème: législation sociale

1.2. Thème: droit du travail

Module 2: conception et mise en œuvre d’un projet d’insertion

socioprofessionnelle

Ce module est axé sur le pilotage d’un projet. Il permet de développer

chez les accompagnateurs :

– la capacité d’initier, de réaliser ;

– la capacité d’orienter le jeune;

– la capacité de définir les exigences et les conditions d’un projet

d’insertion socioprofessionnelle ;

– la capacité de chercher l’information, de la trier, de la traiter cor-

rectement.

2.1. Thème: comprendre et situer le CEFA dans son contexte.

2.2. Thème: comment élaborer un projet d’I.S.P. ?

2.3. Thème: orientation et choix professionnel.

2.4. Thème: élaboration d’un référentiel du métier d’accompagnateur et

fabrication d’outils de lecture et d’analyse d’un projet.

2.5. Thème : comment faire une promotion efficace du CEFA et de ses

produits ?
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Module 3: organisation et gestion du travail

Organiser et gérer, deux actions cruciales dans la bonne conduite et la

réussite de toute collaboration. Ce présent module doit favoriser, sim-

plifier et parfaire l’action des accompagnateurs, en les rendant auto-

nomes face à une situation nouvelle.

Objectifs : 

– permettre aux accompagnateurs d’évoluer de manière autonome

dans une situation nouvelle ;

– s’initier aux théories d’analyse des problèmes d’organisation;

– apprendre à gérer son temps et à organiser son travail.

3.1. Thème: techniques d’organisation du travail.

3.2. Thème: technique de la gestion du temps.

Module 4: culture d’entreprise

Partenaire incontournable et essentiel du processus d’insertion socio-

professionnelle, l’entreprise mérite à être mieux connue par l’accom-

pagnateur. 

Objectifs : les accompagnateurs en fin de module doivent être

capables:

– d’identifier et d’analyser la culture et le projet d’entreprise ;

– de comprendre le mode de fonctionnement d’une entreprise.

4.1. Thème: comment saisir et analyser la culture d’une entreprise?

4.2. Thème: comment se structurent les relations sociales dans une entre-

prise?

4.3. Thème: politique d’emploi, de recrutement et d’intégration.

4.4. Thème: politique de rémunération et de promotion de l’entreprise.
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2.3.2. Expérimentation des modules

A ce stade du projet, rien ne doit être laissé au hasard. Aucun détail

n’est à négliger; disons qu’une bonne session de formation ne se résu-

me pas à un bon contenu scientifique, mais inclut également une

organisation parfaite de plusieurs éléments.

L’expérimentation des modules a impliqué des stratégies à des niveaux

différents :

– dispositif pédagogique;

– choix des formateurs ;

– choix des lieux de formation;

– durée des formations ;

– informations aux accompagnateurs.

A) Dispositif pédagogique

Ce dispositif se définit par rapport à la situation professionnelle des

accompagnateurs.

Cependant, cette approche ne nous a pas empêchés de réaliser l’expé-

rimentation à la fois sur :

– un dispositif de formation lié à une situation professionnelle basée

sur le savoir-faire ;

– un dispositif organisé sur le modèle scolaire (accroissement des

connaissances).

Ceci en vue de:

– développer un travail de réflexion sur les pratiques ;

– mettre en évidence les concepts scientifiques et techniques ;

– élargir les champs de compréhension des composantes du métier

d’accompagnateur et des situations professionnelles ;

– fournir des outils théoriques et méthodologiques afin de permettre

l’amélioration de la pratique de terrain.
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A.1. Répartition des horaires de formation

Le temps d’intervention a été fixé à 5 heures par journée de formation.

Cette répartition est dictée par un souci d’efficacité et de respect des

contraintes familiales et professionnelles. Les séances débutent à 9h30

et se terminent à 15h30.

Précisons d’emblée que nous avons essayé de respecter au mieux ce

calendrier horaire, tout en étant parfois tributaires de certaines

contraintes matérielles inhérentes à toute organisation.

Les temps de pause et de table sont formatifs; ils permettent la

confrontation à chaud des impressions entre, d’une part, le formateur

et les accompagnateurs et, d’autre part, les accompagnateurs entre

eux.

La stratégie d’organisation nous a dicté de concevoir des horaires

parallèles sur les 3 lieux de formation, à savoir: Tournai, Charleroi,

Liège. Ce choix pédagogique vise à favoriser une certaine évolution

dans le contenu présenté et dans les méthodes pédagogiques utilisées.

En outre, les horaires ont été élaborés de façon à ne pas organiser les

mêmes modules en première journée de formation sur les 3 sites.

Le calendrier des cours a été calqué sur le calendrier scolaire, de telle

sorte qu’aucune journée de formation n’ait lieu durant les congés sco-

laires et durant les week-ends.
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A.2. Présentation de contenu

L’ensemble des activités de formation est centré sur les liens ”forma-

tion théorique” et ”expérience”.

L’expérience socioprofessionnelle de l’accompagnateur est prise en

compte dans le dispositif pédagogique mis en place par le formateur ;

cette stratégie s’appuyant sur le vécu facilite , chez l’accompagnateur,

l’analyse, la réflexion sur sa pratique de terrain, la modélisation et le

transfert vers d’autres situations.

Deux types d’activités sont prévues :

– des exposés-discussions où sont présentés et discutés les outils théo-

riques et méthodologiques ;

– des travaux en groupes centrés sur les études de cas soulevés par les

accompagnateurs.

B) Choix des formateurs

Nous n’avons pas procédé à un appel de candidatures aveugle pour

choisir les formateurs . En effet, dans un premier temps, nous nous

sommes adressés aux établissements de Promotion Sociale, comme

souhaité dans la demande de concours.

Les ASBL d’insertion et les organismes de formation ont été contac-

tés en second lieu; ce choix s’est réalisé en deux temps:

– le premier a consisté à ”amorcer” le processus, par des contacts télé-

phoniques avec les formateurs potentiels, par un envoi du descrip-

tif de la formation, par des rencontres.
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– le second s’est attaché plus spécialement aux entretiens par :

– une description de la formation, une vérification de l’action du

formateur potentiel sur le terrain, ainsi que les points qui pou-

vaient être considérés comme acquis en terme de capacité ;

– une adhésion ou non du formateur au projet soumis ;

– une négociation des contenus et des horaires ;

– la concrétisation d’un accord de coopération.

Nous soulignons que l’ancrage professionnel du formateur potentiel,

ses capitaux culturels et symboliques par rapport au système de forma-

tion en alternance développé dans les CEFA, ainsi que le respect du

caractère propre à chaque réseau d’enseignement concerné sont signi-

ficatifs pour son choix.

C) Choix des lieux de formation

S’agissant d’un projet interréseaux, nous avons organisé les formations

sur trois sites distincts.

D) Fixation de la durée de la formation

La formation proposée à titre expérimental aux accompagnateurs

CEFA totalise 80 heures de cours réparties sur 6 semaines, à raison de

plus ou moins 3 journées de formation par semaine.

Globalement, l’action a duré 240 heures.

Nous tenons également compte du fait que les accompagnateurs sont

désignés par leur hiérarchie et doivent impérativement être dispensés

de leurs prestations habituelles, afin de pouvoir participer, dans les

meilleures conditions, aux formations proposées.
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E) Informations des accompagnateurs

Elles se situent à deux niveaux:

a) aspects pédagogiques

La communication porte sur les thèmes des modules élaborés, les

dates, lieux et durée, ainsi que sur les objectifs de la formation et les

méthodes.

b) aspects administratifs

La communication sur les aspects administratifs précise les disposi-

tions financières, la prise en charge de la restauration et des docu-

ments pédagogiques par le Fonds Social Européen.

2.3.3. Evaluation

Nous avons conçu cet outil de formation selon le modèle décrit par

Stufflebeam (1). Cet outil n’est donc pas réduit au produit et à sa fonc-

tion de validation.

Voyons à présent les stratégies utilisées pour réaliser cette évaluation.

A) Instrument d’évaluation

Pour évaluer le contexte, les objectifs, le processus et le produit de

l’action YOUTHACC, nous avons construit une grille d’évaluation.

Cette grille est construite d’après 3 critères : la pertinence de l’action,

le contenu de l’action, la satisfaction par rapport à l’action proposée.

Dix questions ont permis de les vérifier :

(1) Pour Stuffelbeam, l’évaluation d’une action de formation comprend 4 opérations fondamentales
d’évaluation (du contexte, des intrants – plans et programmes de formation, publics – du processus
et du produit), chacune au service de décisions spécifiques. In ”L’évaluation en éducation et la prise
de décisions”, Victoria Ville, Canada, N.H.P., 1980)
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Evaluation d’une action de formation (module)
Critères d’évaluation

1° Pertinence de l’action

1.1 - L’action de formation est-elle bien orientée ? ❏ oui ❏ non

1.2 - A-t-on rencontré les objectifs préalablement définis ? ❏ oui ❏ non

1.3 - Les actions proposées suffisent-elles pour acquérir

les compétences souhaitées ? ❏ oui ❏ non

2° Contenus de l’action

Apport en matière d’informations et de connaissances

2.1 - Aspect professionnel et instrumental ❏ oui ❏ non

2.2 - Aspect lié au développement personnel ❏ oui ❏ non

3° Satisfaction par rapport à l’action proposée

3.1 - Motivation à poursuivre un travail personnel ❏ oui ❏ non

3.2 - Vos besoins sont-ils pris en compte ? ❏ oui ❏ non

3.3 - Adhérez-vous aux objectifs et aux méthodes

d’animation de l’action ? ❏ oui ❏ non

3.4 - Intensité des échanges entre les accompagnateurs-stagiaires

et le formateur ❏ oui ❏ non

3.5 - Estimez-vous que les objectifs de l’action ont été atteints ? ❏ oui ❏ non

4° Remarques et suggestions éventuelles

...................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................
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B. Evaluation proprement dite

Au début de chaque module, nous avons veillé à présenter ses objec-

tifs, son organisation temporelle et la manière dont son évaluation

allait être faite. Le formateur et les stagiaires-accompagnateurs peu-

vent se référer au descriptif et faire le point si nécessaire. A la fin de

chaque module de formation, nous avons demandé aux accompagna-

teurs, moyennant la grille, d’évaluer les activités proposées dans le

module.

Remarquons que cette grille ne contient que des questions ne se rap-

portant qu’au contexte, aux objectifs et au processus de l’action.

Le produit est évalué après la session de formation avec un autre outil :

la technique de créativité, le brainstorming.

L’évaluation est abordée à 3 niveaux:

1° niveau immédiat : fin de chaque module;

2° niveau intermédiaire : deux semaines après la session de formation;

3° niveau ultime: six mois après la session de formation.

1° niveau immédiat: accompagnateurs

Ce niveau d’évaluation s’intéresse aux objectifs, à la matière et à la

dynamique du cours.

L’évaluation globale montre que l’appréciation générale des 48 jour-

nées de formation est positive.
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Pertinence de l’action

Les besoins de formations ont été bien transcrits dans les objectifs assi-

gnés à la formation. Le lien entre les cours et les pratiques profession-

nelles des accompagnateurs est établi ; l’expression des accompagna-

teurs en témoigne.

Contenu

Nous notons une satisfaction quasi générale pour le contenu de tous

les modules. Plusieurs accompagnateurs se disent satisfaits d’avoir

appris quelque chose, ce qui va les aider à s’améliorer dans leur délica-

te mission. Les formateurs ont donc réussi à faire passer les messages

traduits dans les objectifs de chaque module.

Moyens pédagogiques

Les moyens pédagogiques utilisés sont perçus comme satisfaisants ; les

études des cas étaient particulièrement appropriées.

Les changements fréquents de méthode de travail ont fait que person-

ne ne s’est lassé. Les accompagnateurs estiment que le rythme était

généralement adéquat.

Les distributions de textes écrits allègent l’exposé et permettent un

travail d’approfondissement et d’échanges avec les formateurs.

2° niveau intermédiaire

Pour répondre aux besoins de formation des accompagnateurs expri-

més dans l’Analyse des Besoins de Formation, une session de forma-

tion a été préparée et vient de se terminer sur trois lieux distincts.
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Deux semaines après la session, une rencontre a réuni les formateurs,

des représentants des stagiaires-accompagnateurs et le chargé de mis-

sion responsable du projet à Bruxelles le 2 juin 1999; elle avait trois

points à l’ordre du jour:

1° présentation des résultats de l’évaluation des accompagnateurs ;

2° commentaires et analyse de ces résultats par les formateurs et les

accompagnateurs ;

3° appréciation par les formateurs du processus de l’action de forma-

tion.

Cette réunion de travail a montré son utilité, étant comprise comme

une suite pédagogique à la formation, incitant les accompagnateurs à

faire le point sur l’acquis, et à réfléchir sur les applications projetées.

L’évaluation montre que le besoin d’échanger avec d’autres personnes

pouvait aussi être pris en compte en augmentant les moments de dis-

cussion générale.

S’agissant de l’appréciation par les formateurs du processus de forma-

tion, nous relevons des remarques portant sur l’organisation et sur la

présentation des modules, griefs inhérents à toute action novatrice et,

qui plus est, expérimentale:

– le travail en groupe est presque décrit comme indispensable dans

une formation d’adultes ; il permet de clarifier et d’approfondir le

contenu des exposés. A certains moments, le travail en groupe

n’était pas satisfaisant ;
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– on relève aussi certaines remarques fort utiles en ce qui concerne

l’organisation des cours (par exemple le travail en groupes est à

modifier pour favoriser davantage les échanges, l’équilibre des

exposés, des discussions) ;

– il est très intéressant de se pencher sur le temps réservé à certains

modules ; il y a des matières sur lesquelles les accompagnateurs dési-

reraient recevoir des compléments d’information;

– les observations indiquent aussi que certains accompagnateurs ont

de la peine à se concentrer 5 heures par jour et ce, 4 journées

consécutivement. Cette évidence permet de s’interroger sur une

modification possible dans l’organisation;

– l’utilité d’organiser une journée de rappel est souhaitable.

3° niveau ultime

Au terme de l’expérimentation des modules, nous avons examiné

l’adéquation des résultats obtenus par rapport aux objectifs du projet.

Cet examen a permis de mettre en évidence les points manquants

retenus par les accompagnateurs, les modifications apportées dans leur

travail ou leur attitude, de même que les difficultés rencontrées dans

l’applications des acquis sur le terrain, 6 mois après la session de for-

mation. 

Cette évaluation finale était faite par les représentants des stagiaires,

tous réseaux confondus, sous la direction du chargé de mission et des

coordinateurs du projet.
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Pour récolter les informations auprès des accompagnateurs, nous

avons utilisé le brainstorming.

Le travail a été facilité grâce à des indications d’efficacité externe:

– à la suite de la formation, de nouvelles compétences ont été effec-

tivement mises en oeuvre sur le lieu de travail ;

– la formation a donné aux accompagnateurs le goût de développer

de nouvelles compétences ;

– la formation a contribué à augmenter la motivation sur le lieu de

travail ;

– la formation a contribué à améliorer la communication entre les

accompagnateurs, les tuteurs, les formateurs, les jeunes.

Résultats de l’évaluation du produit

L’efficacité interne de l’action de formation YOUTHACC, qui a été

soulignée par les accompagnateurs au premier niveau, se confirme ici

en efficacité externe.

Notons que l’action a été bien orientée; nous avons observé un ques-

tionnement relatif à la pertinence de l’action chez les accompagna-

teurs qui ”ressortent du cours avec plus de  réflexions et davantage

d’interrogations”, telles que ”j’ai appris à cerner la problématique de

l’I.S.P.”, ”je trouve au cours le temps de réfléchir à ma pratique”, etc.

Six mois après la session, les compétences se sont maintenues; elles

permettent de réaliser l’effet attendu sur le terrain dans une certaine

mesure, d’où la mise en évidence des :

Difficultés d’ordre groupal et organisationnel

Les accompagnateurs font observer : ”nous nous heurtons à des difficul-

tés dans la mise en pratique de ce que nous avons appris”.
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Ces difficultés sont dues à deux choses :

– le CEFA dans lequel on évolue est-il fixé sur le fonctionnement

(survie, croissance, stabilité) ou sur les missions comme le projet

professionnel, social, personnel du jeune?

– la représentation de la fonction d’accompagnateur: cette fonction

est-elle centrale ou périphérique dans le dispositif de l’alternance

mis en place?

Souvent le manque de précisions sur ces deux points est source de

conflits entre les acteurs.

Remarques ayant trait à la participation et à l’organisation de la
formation.

L’évaluation montre qu’il faut éviter la participation ”saucissonnée”

des accompagnateurs à la formation; il n’est pas toujours évident de

répercuter les informations reçues à l’équipe éducative du CEFA.

Pour notre part, nous reconnaissons que la tentation du saucissonna-

ge dans la participation aux formations est très forte!

Beaucoup d’accompagnateurs relèvent que l’organisation de la forma-

tion doit être pensée à deux niveaux:

– niveau d’initiation pour ceux qui arrivent ;

– niveau de perfectionnement pour les accompagnateurs chevronnés.

Souhaits

Les trois-quarts des participants désirent voir l’affinement de l’action

en général porter :

– sur la législation:

– prévoir une mise à jour permanente;

– législation européenne (pour les CEFA frontaliers).

– sur la psychosociologie et la relation humaine.
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Précisons que ce choix ne signifie aucunement que les autres modules

du puzzle d’Insertion SocioProfessionnelle (I.S.P.) soient fatalement

absents dans leur esprit ; ils sont toujours latents et, quoique non solli-

cités, ces autres aspects interviennent lorsque la situation de l’I.S.P.

rend possible leur émergence.

Telles sont les démarches d’évaluation qui ont été effectuées

pour apprécier l’action de formation expérimentale du projet

YOUTHACC.

On pourrait traduire ces démarches par le schéma suivant:

�����
�����
�����

yyyyy
yyyyy
yyyyy

Les besoins

Les objectifs
Les stratégies

prévues

Les stratégies
à l'oeuvre

Le projet de formation

Le produit
final

Evaluation de contexte

Evaluation des intrants

Evaluation de processus

Evaluation de produit
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2.3.4. Affinement des modules

L’action d’affinement des modules est organisée avec des limites dans

les objectifs, le temps et l’espace. Elle ne concerne que les accompa-

gnateurs hennuyers qui ont été invités à participer à la dite session.

Celle-ci était limitée aux seuls modules traitant :

– de la psychosociologie ;

– de la relation humaine;

– de la législation.

Les activités d’affinement des modules dépendent bien évidemment

des besoins généraux qui sont formulés, et des problèmes spécifiques

qui sont posés par les accompagnateurs.

Le processus de l’action YOUTHACC s’inscrit dans une démarche

itérative et non linéaire. Entre les diverses étapes de l’action il existe

des allers et retours permanents, afin d’adapter de manière continue le

produit aux exigences pratiques des accompagnateurs.

Les informations et remarques recueillies lors de l’expérimentation

des modules sont le ciment de l’action d’affinement.

Ces thèmes sont un résumé des unités de formation dont nous avons

parlé ci-dessus.
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Stratégies de mise en place de cette action

Organisation de l’action

1. Information et choix des participants

Après avoir analysé les contraintes, nous avons fait parvenir une note

aux chefs d’établissements-siège, aux coordonnateurs(trices) des

CEFA pour :

– les sensibiliser sur la nature de la session qui allait être organisée;

– les inviter à désigner l’accompagnateur qui prendra part à la session;

– les informer sur les thèmes, la durée, le lieu de la session.

2. Organisation du temps

L’action d’affinement a totalisé 40 heures de formation réparties sur

8 journées de 5 heures chacune.

Les heures de début et de fin de journée sont notifiées et doivent être

respectées (9h00 à 15h30).

L’action a débuté le 22 février 2000 et s’est terminée le 7 avril 2000.

3. Dispositif pédagogique et animation

Nous avons mis sur pied une pratique pédagogique alternée en fonc-

tion des objectifs et des thèmes de la session, de façon à permettre

l’émergence de la démarche réflexive chez l’accompagnateur.

Développer des pratiques réflexives, c’est plus que réfléchir sur ces pra-

tiques; c’est aussi apprendre sur soi, améliorer sa pratique, résoudre ses

problèmes… c’est tirer des leçons transférables à d’autres situations.
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Le déroulement de l’action est conçu de manière à permettre de partir

de situations vécues par les accompagnateurs et du lieu ou ils parlent.

Les formateurs jouent surtout le rôle de personnes ressources, de

médiateurs de l’échange et du dialogue.

4. Evaluation

Nous avons pratiqué l’évaluation en fin de module, en réunissant dans

une assemblée les accompagnateurs et les formateurs afin de mesurer

l’écart entre les objectifs et les résultats de l’affinement.

Lors de l’évaluation, nous avons tenu à repositionner l’action d’affi-

nement dans un contexte plus large: par rapport au vécu de l’accom-

pagnateur, à son métier, et par rapport à son CEFA. En voici les résul-

tats:

1° concernant l’efficacité et l’utilité de la formation, les accompagna-

teurs sont pleinement satisfaits.

Cette satisfaction rencontre les conditions d’enseignement, la

compréhension des objectifs poursuivis, les thèmes abordés, les

applications réalisées.

2° Il appert que les accompagnateurs sont capables de surmonter les

conflits grâce aux outils acquis en formation;

3° L’évaluation nous indique la richesse du caractère interréseaux de

la formation (diversité des échanges, analyse et éclairage des pra-

tiques différentes) ;

4° Enfin, nous avons constaté que les critiques ne portent spontané-

ment que sur des détails. Cette absence de critiques provient-elle

de la satisfaction due à l’efficacité de l’action ou à un autre facteur?
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3.1. Généralités
L’objectif de ce chapitre est de présenter les contenus des modules;

cette présentation se fait par l’intervention des formateurs selon les

situations dans lesquelles ils se sont engagés.

Les contenus ayant été définis en terme d’unités sont présentés en

modules, et en tenant compte du rôle inducteur de certains contenus

pour entretenir et développer la motivation des participants.

3.2. Présentation

3.2.1. Unité de formation centrée sur:

– la psychosociologie ;

– la psychologie relationnelle (30 heures)

Quatre modules de formation forment cette unité.

* Les textes qui suivent sont publiés sous la seule responsabilité
de leurs auteurs. Toute publication ou utilisation totale ou
partielle de ces textes devra faire l’objet de leur accord préalable.
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En parallèle, j’aborde les notions en analyse transactionnelle d’enfant-

parent et adulte, et à la notion d’indispensabilité de nécessité absolue

de vérifier si l’enfant, l’adolescent, l’adulte qui est en face de moi a

intégré la loi.

Sans cette intégration, pas de communication possible, pas de contrat

possible. 

Ensuite, je passe à la prise de conscience d’être en contact avec nos

propres expériences et nos besoins propres; cela nous permettra de

prendre du recul, d’accueillir avec bienveillance toutes les parties de

nous-mêmes (et des autres), de les réconcilier d’aller vers l’unité. 

Entrer dans le non-jugement, non-jugement ne voulant pas dire non-

discernement, mais non-condamnation.

Module 4: pratique de la médiation
Formateur: Georges Dubois

Accompagnateurs CEFA: organisation du travail et jeux de

pouvoirs.

La lecture de la fonction d’accompagnateur CEFA nous amène à faire

trois constats. Ces trois constats constituaient l’essentiel de la forma-

tion de 10 heures dont j’avais la charge.

1. L’accompagnateur CEFA est le personnage central de son

institution

Si en terme organisationnel, l’opérateur est celui qui fait ce pourquoi

une organisation existe et si un CEFA est d’abord un lieu où devront
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se croiser les logiques d’entreprises, de formation et d’éducation, alors,

celui qui est au centre de ce triangle est bien l’accompagnateur. Peu

d’accompagnateurs semblent avoir réellement conscience de l’impor-

tance du rôle qu’ils tiennent à l’intérieur de leur institution. D’autre

part, certaines institutions ne considèrent pas que cette fonction est

réellement le pivot de cette structure d’éducation et d’enseignement

puisqu’elles choisissent de ne pas en assurer la pérennité en ne stabi-

lisant pas les personnes dans cette fonction et que, dans la constitu-

tion de certains horaires d’établissement, cette fonction est considé-

rée comme un réservoir à queues d’horaires.

La situation de l’accompagnateur est donc particulièrement inconfor-

table puisque il est à la fois au centre du triangle jeune-entreprise-

école tout en appartenant formellement à la structure école. En même

temps, l’accompagnateur devrait pouvoir rapporter auprès de ses col-

lègues enseignants les demandes et besoins exprimés tant par les

jeunes que par les entrepreneurs et vice-versa. Or, il semble que ce lien

fonctionnel soit peu apparent dans certaines institutions.

2. L’accompagnateur CEFA doit exercer ses ressources de

pouvoir

Les ressources de pouvoir de tout opérateur sont de cinq ordres: exper-

tise, légitimité, maîtrise de l’information, maîtrise de l’environnement

et maîtrise du capital culturel.

Ces différentes ressources sont principalement construites au travers

d’une expérience qui a permis de se les approprier. Nous nous retrou-

vons dès lors dans deux cas de figures possibles: ou l’accompagnateur

choisit de ne pas exercer son pouvoir, ou l’institution semble ne plus

comprendre son langage.
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Dans un cas comme dans l’autre, il s’agit d’une difficulté de maîtrise

du capital culturel. En effet, la première condition pour exercer son

pouvoir, sera d’avoir la capacité à exprimer la même observation dans

les langages qui seront compris par les partenaires du projet éducatif.

Or, si l’accompagnateur CEFA éprouve lui-même quelque peine à

cibler la spécificité de son institution, à identifier la valeur ajoutée de

sa formation en rapport avec les formations parallèles, il se trouvera

perpétuellement dans une stratégie de justification de sa propre exis-

tence. La nécessité d’avoir des accompagnateurs dans une structure

comme le CEFA est établie. Cessons dès lors de garder une position

basse qui ne fait que déforcer, notre action, la considération dont

jouissent nos jeunes et les qualifications qui sont conquises par les

jeunes.

3. L’accompagnateur CEFA a un modèle d’organisation du

travail

Dans une institution scolaire, nous ne pouvons considérer que l’ac-

compagnateur CEFA soit soumis au même régime de travail que ses

collègues enseignants ou surveillants éducatifs. Les tâches d’accompa-

gnement, de suivi sur le terrain de prévention du décrochage scolaire

nécessitent suffisamment de disponibilité pour que l’accompagnateur

puisse organiser son travail selon les tâches à accomplir et non selon

des procédures réglementaires. Ceci signifie donc qu’il faudra que se

tisse un lien de confiance important entre le coordonnateur et l’ac-

compagnateur CEFA pour trouver une harmonie de fonctionnement.

Enfin, au cours de ces quelques journées, j’ai été heureusement surpris

par le professionnalisme, l’implication et la noblesse de fonction des

accompagnateurs CEFA. Notre école dispose là d’un réservoir de per-
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sonnes qui pratiquent à la fois les langages des jeunes, des écoles et des

entreprises; de personnes disponibles et impliquées dans leur fonction,

alors, il ne lui reste plus qu’à rassurer les personnes pour leur permettre

de poursuivre sereinement leurs tâches à haute valeur ajoutée sociale.

3.2.2. Unité de formation centrée sur:

– la connaissance contextuelle ;

– la construction des projets ;

– l’analyse organisationnelle (50 heures).

Cette unité de formation s’articule sur quatre modules également.

Module 1: réglementation sur l’insertion
socioprofessionnelle des jeunes

Formatrice : Dominique Delvingt

Le contenu de la formation a été découpé en sept chapitres qui ont été

construits de manière à introduire les participants dans le monde de la

législation sociale et, au fil des matières, à affiner  leur perception de la

problématique de l’insertion socioprofessionnelle.

1. Quelques principes généraux de la réglementation du travail

Il s’agit dans ce chapitre, outre l’historique de la naissance et de l’évo-

lution du droit social, de présenter quelques lois importantes qui

constituent l’ossature de la législation du travail, et, entre autres :

1. La liste chronologique des Lois, des Arrêtés-Royaux et des CCT du

Conseil National du Travail ;

2. La hiérarchisation des sources en droit social ;

Formation des accompagnateurs • Cellule FSE-EHR • 1998/200058



Présentation des contenus des modules par les formateurs

sonnes qui pratiquent à la fois les langages des jeunes, des écoles et des

entreprises; de personnes disponibles et impliquées dans leur fonction,

alors, il ne lui reste plus qu’à rassurer les personnes pour leur permettre

de poursuivre sereinement leurs tâches à haute valeur ajoutée sociale.

3.2.2. Unité de formation centrée sur:

– la connaissance contextuelle ;

– la construction des projets ;

– l’analyse organisationnelle (50 heures).

Cette unité de formation s’articule sur quatre modules également.

Module 1: réglementation sur l’insertion
socioprofessionnelle des jeunes

Formatrice : Dominique Delvingt

Le contenu de la formation a été découpé en sept chapitres qui ont été

construits de manière à introduire les participants dans le monde de la

législation sociale et, au fil des matières, à affiner  leur perception de la

problématique de l’insertion socioprofessionnelle.

1. Quelques principes généraux de la réglementation du travail

Il s’agit dans ce chapitre, outre l’historique de la naissance et de l’évo-

lution du droit social, de présenter quelques lois importantes qui

constituent l’ossature de la législation du travail, et, entre autres :

1. La liste chronologique des Lois, des Arrêtés-Royaux et des CCT du

Conseil National du Travail ;

2. La hiérarchisation des sources en droit social ;
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3. La protection de la rémunération;

4. La durée du temps de travail ;

5. Les contrats de travail dans la Loi du 3 juillet 1978.

2. Les relations collectives de travail

Comment fonctionne la concertation sociale, qui détermine les

barèmes salariaux, … autant de questions abordées dans ce chapitre

qui aborde :

1. L’historique de la création des Commissions Paritaires, leurs com-

pétences et leurs limites.

2. Les Conventions Collectives de Travail.

3. La sécurité Sociale

Ce chapitre est consacré à l’analyse et au fonctionnement de notre

système de solidarité mis en place à la fin de la 2ème guerre mondiale.

1. Organigramme.

2. Les notions  de cotisations ordinaires et de cotisations spéciales.

4. Des contrats pour l’alternance

Ce chapitre se proposait d’analyser les différents types de contrats sus-

ceptibles d’être signés par les jeunes qui suivent une scolarité à temps

partiel, et notamment:

1. le CAI (Contrat d’Apprentissage Industriel) ;

2. La CEF (Convention Emploi-Formation);

3. La CIQSP (Convention d’Insertion socioprofessionnelle) ;

4. l’A.R. 230;

5. Le PEP (Contrat de Première Expérience Professionnelle) ;

6. Le RAC (pour le secteur de la construction).
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5. Le calcul du Coût salarial

Sur base des données précédentes, et au moyen d’une grille qui est dis-

tribuée, toutes les données sont en possession des participants pour

leur permettre de faire des projections salariales à donner aux éven-

tuels patrons.

6. Le précompte professionnel

Suite aux notions introduites au chapitre précédent se dégage la

notion de la base imposable et du précompte professionnel.

Les tableaux de précompte sont distribués aux participants et une

explication de leur  lecture est donnée. On arrive de ce fait à la notion

de salaire net.

7. Mesures de promotion de l’emploi

Dans ce chapitre sont analysés les mécanismes d’aides à l’embauche

mis en place par les Régions. Distribution de tableaux et comparaison

des systèmes :

1. Région wallonne: prime de 50.000 F. brut + document pour la

demande d’agrément.

2. Région de Bruxelles-Capitale : prime de transition professionnelle

et prime à l’embauche.
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Module 2: conception et mise en œuvre
d’un projet d’insertion socioprofessionnelle

Formateur: Georges Torck

Retour sur les aspects théoriques du Parcours d’insertion

Le modèle d’action proposé suppose l’accord sur des principes conduc-

teurs (i) , certains ont été explorés lors de la formation :

1. L’existence de quatre phases, non linéaires, à tout parcours

d’insertion socioprofessionnelle

Historiquement, le principe de ”Parcours d’insertion” est voulu par le

Fonds Social Européen. Sous la précédente législature, la Région wal-

lonne, à l’instigation du Ministre de l’Emploi et de la Formation, a mis

en place les outils du parcours. 

A notre sens, le parcours demande l’individualisation de la démarche

de celui qui s’y situe. Les connaissances de chacun, qui précèdent tout

projet de formation, interagissent sur les acquis de la formation et de

la mise à l’emploi. Même si on agit en commun, la progression d’une

personne est particulière. Nous pourrions dire ”exceptionnelle” par

rapport à chaque autre membre du groupe.

Dès lors, il est possible de considérer, dans le cadre d’un échange des

compétences et des connaissances entre les membres du groupe,

qu’une richesse est disponible pour chacun. La démarche pédagogique

doit s’enrichir de cette évidence:

– Mettre à plat, en début de parcours, les compétences déjà acquises

par chaque membre permet de travailler la motivation du stagiaire

qui s’engage dans un projet de formation et de mise à l’emploi ;
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– Le transfert, au groupe et à chacun de ses membres, d’une partie ou

de l’intégralité de ces compétences et de ces connaissances s’opère

grâce à des pratiques pédagogiques participatives.

Ainsi, la première phase du parcours établit le bilan des compétences

disponibles dans le groupe. La mobilisation de chacun est assurée

grâce au transfert de ces compétences à l’ensemble du groupe.

L’échange représente autant une valorisation de chacun et un regain

de confiance en ses capacités qu’un réel transfert de connaissances. 

Dans le même temps, il est indispensable d’entamer une démarche

citoyenne qui vise :

– A amorcer, avec le groupe, la clarification des objectifs généraux et

opérationnels, des moyens et des outils qui seront disponibles pen-

dant l’ensemble du parcours ;

– A négocier et formuler un contrat global pour le parcours de forma-

tion et de mise à l’emploi ;

– A formaliser l’ensemble de la démarche par la mise en place d’un

outil d’évaluation dynamique, le ”Carnet de formation et de mise à

l’emploi”.

Les phases 2 et 3 du parcours se déroulent sur le principe de l’alter-

nance emploi – formation. La mise à l’emploi au sein d’une entrepri-

se est rarement possible dès ces phases. Le stagiaire offre un trop bas

niveau d’employabilité à l’entreprise traditionnelle. Les opérateurs

peuvent mettre en place l’alternance au sein d’une ”Entreprise d’en-

traînement”. L’organisation de celle-ci est virtuelle mais permet un

réel aller – retour entre pratiques et théories du futur métier.

C’est lors de la phase 4 du parcours que le stagiaire négocie son contrat

de travail en entreprise.

Formation des accompagnateurs • Cellule FSE-EHR • 1998/200062



Présentation des contenus des modules par les formateurs

2. La spécialisation des opérateurs sur une ou plusieurs phases

du parcours d’insertion (ii)

Une démarche de parcours exige la mobilisation de savoir-faire et de

savoir-être considérables et diversifiés. Ils nécessitent la collabora-

tion:

– De travailleurs sociaux notamment présents dans un Centre public

d’aide sociale (C.P.A.S.) mais aussi dans certains services d’inser-

tion spécialisés, Services communaux, Organismes d’insertion

socioprofessionnelle reconnus par la Région wallonne (O.I.S.P.)

notamment ;

– De formateurs spécialisés dans la remise à niveau en langue mater-

nelle et dans les cours généraux, la théorie et la pratique profes-

sionnelle, le droit du travail et le fonctionnement des institutions

proches des entreprises, l’accompagnement à l’emploi ;

– Des représentants des entreprises, qu’ils soient compétents sur les

techniques et la pratique du métier ou sur les aspects intégration et

employabilité en entreprise (des membres du service du personnel

ou des employeurs et artisans par exemple).

3. Le développement systématique d’une pratique du partena-

riat (iii)

Cette pratique exige que soit négocié un  ”Contrat de partenariat” qui

précise les compétences et les champs d’action de chacun. Sous forme

de véritable contrat - à négocier - les partenaires se dotent d’un outil

d’évaluation. Pendant le déroulement du projet en parcours, les pro-

fessionnels reviendront sur le contenu de ce contrat afin:

– D’en vérifier l’exécution;

– D’en préciser le contenu.
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4. La connaissance approfondie de la réalité socio-économique

globale (iv)

Plus particulièrement, il est nécessaire d’identifier et de connaître les

institutions liées au développement économique et à l’organisation du

travail (au sens le plus large).

Dans le premier cas, les opérateurs du projet peuvent optimaliser les

perspectives de création de postes de travail dans des entreprises de

leur sous-région ou encore les entreprises viables susceptibles de com-

pléter le tissu régional entrepreneurial.

Dans le second, la connaissance des Commissions paritaires et des

Conventions collectives de travail de chaque secteur d’activité per-

met aux stagiaires d’approcher les réalités de leur futur emploi. Les

organisateurs du parcours, particulièrement les accompagnateurs à

l’emploi, possèdent des informations essentielles sur les conditions de

travail applicables à leurs stagiaires (barèmes des salaires, règlement

de travail spécifique, montant des cotisations ONSS, etc.).

Dans les deux cas, Il est nécessaire de présenter les institutions char-

gées d’appliquer les lois et règlement d’application du droit, et plus lar-

gement du fonctionnement, des secteurs et de leurs entreprises.

5. Une action d’accompagnement des stagiaires sur le psycho-

social et l’emploi

Une ”Cellule d’accompagnement psychosocial des stagiaires” tra-

vaille :

– Par réunions mensuelles ;

– En présence des représentants de l’ensemble des partenaires : ser-

vices sociaux, formateurs, accompagnateurs à l’emploi, représen-

tants des entreprises.
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– Sous la forme d’assemblées libres, dans le cadre desquelles chacun

peut exprimer sa satisfaction (ses insatisfactions) par rapport à la

formation;

– Si nécessaire, en renvoyant aux entretiens individuels, afin de cla-

rifier les difficultés personnelles et faciliter la recherche de solutions

pratiques ;

– En évaluations permanentes, entre partenaires, du déroulement du

parcours.

De plus, les formateurs prendront l’initiative d’une assemblée réguliè-

re des stagiaires afin de débattre des difficultés rencontrées face au tra-

vail et à la vie en entreprise. Le critère principal d’une telle démarche

est ”l’employabilité en entreprise”. La fréquence de ce type de réunion

peut être hebdomadaire.

C’est lorsque le seuil d’employabilité est atteint que le groupe et

chaque stagiaire peuvent négocier leur mise à l’emploi avec les entre-

prises. La formation et le travail d’accompagnement doivent se pour-

suivre lors de cette phase. Le principe d’alternance est donc maintenu.

6. Une possibilité de (ré)orientation des stagiaires à chaque

phase du parcours

Un projet d’insertion, dans un parcours individualisé, nécessite un

travail important d’évaluation formative pendant tout ce parcours.

Chaque stagiaire doit avoir la possibilité de reconnaître que les choix

de départ peuvent être remis en question. 

Par ailleurs, cette option sous-tend la possibilité de transférer les

connaissances et les compétences acquises en cours de programme,

vers d’autres projets similaires pour d’autres métiers (et donc d’autres

projets de formation et de mise à l’emploi en parcours).
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Cette dernière option exige la mise au point d’un système ”d’unité

capitalisable” facilitant le transfert entre projets différents. L’organisa-

tion des cours et des sanctions du cursus scolaire (attestations,

diplômes) ne sont pas sous la seule responsabilité du Pouvoir organi-

sateur ou de la Direction d’établissement. Les responsables du par-

cours ont donc l’obligation d’inscrire leur projet dans de larges cadres

susceptibles d’offrir toutes garanties aux stagiaires.

7. La citoyenneté responsable des stagiaires, acteurs de leur

parcours

C’est un élément essentiel du parcours. En effet, les logiques (et par

delà, les pratiques) des acteurs de la formation et de l’entreprise sont

très différentes. En ce sens, elles sont complémentaires, notamment

dans le cadre de l’exercice de la citoyenneté des stagiaires. 

Les formateurs n’ont pas pour seul objectif de les rendre compétents à

l’exercice d’un métier et à la capacité de se maintenir en entreprise.

Les responsables d’entreprises - chef du personnel, chefs de services,

collègues - ne travaillent pas dans l’entreprise afin de former et de

socialiser les stagiaires. Cependant, tous partagent la même préoccu-

pation : l’exercice d’une citoyenneté qui exige de chacun des formes

distinctes de responsabilité, de capacité d’autonomie, de sens critique,

d’initiative, etc. Tous l’exercent dans le cadre d’une société dont la

finalité est son fonctionnement harmonieux et le bonheur de chacun.

8. La définition d’un projet de formation et de mise à l’emploi 

La conception et la mise en œuvre d’un projet d’insertion sociopro-

fessionnelle exigent la précision des finalités, des objectifs, des moyens

et des outils dont l’articulation se réalise à court, moyen et long terme.
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Axée sur le pilotage d’un parcours d’insertion socioprofessionnelle, la

démarche vise à capaciter les opérateurs sur l’initiation et la réalisa-

tion d’un projet.

La formation s’intéresse tout particulièrement aux aspects moins

connus des praticiens des CEFA: l’aval vers l’emploi. Nous l’avons

souligné, c’est par cet aspect ”aval emploi” que doit être initié un pro-

jet de parcours d’insertion. En ce sens, c’est l’emploi (sa perspective)

qui ”justifie” le programme de formation et la démarche de mobilisa-

tion des acteurs dans le parcours. Dans cette perspective, certains

paramètres sont abordés ou précisés :

1. La conduite d’un projet demande une démarche méthodologique (v);

2. Cette méthodologie fait appel à la responsabilité de tous les acteurs

intervenant dans le processus. Ceci sous-entend la capacité du por-

teur de projet à (vi):

– Une bonne connaissance des institutions de la Belgique fédérali-

sée et notamment des institutions et des pratiques dans les

domaines politique, économique, sous leurs aspects pédagogique

et sociologique;

– La capacité d’analyser le comportement des acteurs en termes

stratégique et tactique (vii);

3. Le besoin d’information et son traitement conditionnent la réussi-

te d’un projet. Sur cette question, il est indispensable de privilégier

des méthodes du traitement de l’information qui correspondent à

nos objectifs et nos moyens. Ces méthodes seront centrées sur la

capacité des opérateurs d’utiliser rapidement les informations déga-

gées de la recherche:

– L’observation des groupes ;

– La description;
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– L’observation documentaire;

– La théorisation.

En fonction de nos objectifs, nous privilégions les méthodes de

recherche active et participative, essentiellement parce qu’elles inves-

tissent une méthodologie dialectique (viii).

Ce n’est pas dire qu’il faille délaisser les résultats de la recherche tra-

ditionnelle (académique, scientifique, sociologique, … ) (ix). Quel que

soit le terme utilisé, les résultats de la recherche doivent être intégrés

dans un ”fond documentaire” disponible aux acteurs ”porteurs du pro-

jet”, voire aux utilisateurs (stagiaires) inscrits dans un parcours d’in-

sertion (x). Ces informations doivent permettre à chacun d’intégrer ces

données en phase d’analyse qui conduit à l’action (xi).
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